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EXPOSÉ DES MOTIFS 

1. Dans le contexte de l'Europe des citoyens, la Commission attache une grande 
importance à la simplification et à la clarté du droit communautaire afin de le rendre 
plus lisible et plus accessible au citoyen en lui offrant ainsi des possibilités accrues 
de faire usage des droits spécifiques qui lui sont conférés. 

Mais cet objectif ne pourra être atteint tant que subsistera un trop grand nombre de 
dispositions qui, ayant été modifiées à plusieurs reprises et souvent de façon 
substantielle, se trouvent éparpillées en partie dans l’acte originaire et en partie dans 
les actes modificatifs ultérieurs. Un travail de recherche et de comparaison d'un 
grand nombre d’actes est ainsi nécessaire pour identifier les dispositions en vigueur. 

De ce fait, la clarté et la transparence du droit communautaire dépendent aussi de la 
codification de la réglementation souvent modifiée. 

2. Le 1er avril 1987, la Commission a donc décidé1 de donner à ses services 
l'instruction de procéder à la codification de tous les actes législatifs au plus tard 
après leur dixième modification, tout en soulignant qu'il s'agissait là d'une règle 
minimale et que, dans l'intérêt de la clarté et de la bonne compréhension de la 
législation communautaire, les services devaient s'efforcer de codifier les textes dont 
ils ont la responsabilité à des intervalles encore plus brefs. 

3. Les conclusions de la présidence du Conseil européen d'Édimbourg, en 
décembre 1992, ont confirmé ces impératifs2 en soulignant l'importance de la 
codification qui offre une sécurité juridique quant au droit applicable à un moment 
donné à propos d’une question donnée. 

La codification doit être effectuée dans le strict respect du processus législatif 
communautaire normal. 

Comme aucune modification de substance ne peut être introduite dans les actes qui 
font l'objet de la codification, le Parlement européen, le Conseil et la Commission 
ont convenu, par un accord interinstitutionnel du 20 décembre 1994, qu'une 
procédure accélérée pourrait être utilisée en vue de l'adoption rapide des actes 
codifiés. 

4. L'objet de la présente proposition est de procéder à la codification de la 
directive 79/923/CEE du Conseil du 30 octobre 1979 relative à la qualité requise des 
eaux conchylicoles3. La nouvelle directive se substituera aux divers actes qui y sont 
incorporés4; elle en préserve totalement la substance et se borne à les regrouper en y 
apportant les seules modifications formelles requises par l'opération même de 
codification. 

                                                 
1 COM(87) 868 PV. 
2 Voir l'annexe 3 de la partie A desdites conclusions. 
3 Effectuée conformément à la communication de la Commission au Parlement européen et au Conseil - 

Codification de l'acquis communautaire, COM(2001) 645 final. 
4 Annexe II, partie A, de la présente proposition. 
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5. La présente proposition de codification a été élaborée sur la base d'une consolidation 
préalable du texte, dans toutes les langues officielles, de la directive 79/923/CEE et 
de l’acte qui l'a modifiée, effectuée, au moyen d'un système informatique, par 
l'Office des publications officielles des Communautés européennes. Lorsque les 
articles ont été renumérotés, la corrélation entre l'ancienne et la nouvelle 
numérotation est exposée dans un tableau de correspondance qui figure à l'annexe III 
de la directive codifiée. 
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Ð 79/923/CEE (adapté) 

2006/0067 (COD) 

Proposition de 

DIRECTIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

relative à la qualité requise des eaux conchylicoles 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment ⌦ son article 175, 
paragraphe 1 ⌫ , 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Comité économique et social européen5, 

vu l’avis du Comité des régions6, 

statuant selon la procédure prévue à l’article 251 du traité7, 

considérant ce qui suit: 

 
Ð 

(1) La directive 79/923/CEE du Conseil du 30 octobre 1979 relative à la qualité requise 
des eaux conchylicoles8 a été modifiée de façon substantielle9. Il convient, dans un 
souci de clarté et de rationalité, de procéder à la codification de ladite directive. 

 
Ð 79/923/CEE considérant 1 

(2) La protection et l'amélioration de l'environnement rendent nécessaires des mesures 
concrètes destinées à protéger les eaux contre la pollution, y compris les eaux 
conchylicoles. 

                                                 
5 JO C […] du […], p. […]. 
6 JO C […] du […], p. […]. 
7 JO C […] du […], p. […]. 
8 JO L 281 du 10.11.1979, p. 47. Directive modifiée par la directive 91/692/CEE (JO L 377 du 

31.12.1991, p. 48). 
9 Voir annexe II, partie A. 
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Ð 79/923/CEE considérant 2 

(3) Il est nécessaire de sauvegarder certaines populations conchylicoles des différentes 
conséquences néfastes résultant du rejet dans les eaux de mer de substances 
polluantes. 

 
Ð 79/923/CEE considérant 3 
(adapté) 

(4) ⌦ La décision n° 1600/2002/CE du Parlement européen et du Conseil du 
22 juillet 2002 établissant le sixième programme d’action communautaire pour 
l’environnement10 prévoit ⌫ l'établissement en commun d'objectifs de qualité fixant 
les différentes exigences auxquelles un milieu doit satisfaire, et notamment la 
définition des paramètres valables pour l'eau, y compris les eaux conchylicoles. 

 
Ð 79/923/CEE considérant 4 
(adapté) 

(5) Une disparité entre les dispositions applicables dans les différents États membres en ce 
qui concerne la qualité requise des eaux conchylicoles peut créer des conditions de 
concurrence inégales et avoir, de ce fait, une incidence directe sur le fonctionnement 
du marché ⌦ intérieur ⌫ .  

 
Ð 79/923/CEE considérant 6 
(adapté) 

(6) Afin d'atteindre les objectifs de la présente directive, les États membres 
⌦ doivent ⌫ désigner les eaux auxquelles elle s'applique et fixer les valeurs limites 
correspondant à certains paramètres. Les eaux désignées devront être rendues 
conformes à ces valeurs dans un délai de six ans après la désignation. 

 
Ð 79/923/CEE considérant 7 

(7) Pour assurer le contrôle de la qualité requise des eaux conchylicoles, il y a lieu de 
procéder à un nombre minimal de prélèvements d'échantillons et d'effectuer les 
mesures des paramètres spécifiés à l'annexe I. Ces prélèvements pourront être réduits 
en nombre ou supprimés en fonction des résultats des mesures. 

 
Ð 79/923/CEE considérant 8 

(8) Certaines circonstances naturelles échappent au contrôle des États membres et de ce 
fait, il faut prévoir la possibilité de déroger dans certains cas à la présente directive. 

                                                 
10 JO L 242 du 10.9.2002, p. 1. 
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Ð 79/923/CEE considérant 9 

(9) Le progrès technique et scientifique peut rendre nécessaire une adaptation rapide de 
certaines des dispositions figurant à l’annexe I. Il convient, pour faciliter la mise en 
œuvre des mesures nécessaires à cet effet, de prévoir une procédure instaurant une 
coopération étroite entre les États membres et la Commission. Cette coopération doit 
se faire au sein du comité pour l'adaptation au progrès technique et scientifique, 
institué par l'article 13, paragraphe 1, de la directive [78/659/CEE] du Conseil du 
[18 juillet 1978] concernant la qualité des eaux douces ayant besoin d'être protégées 
ou améliorées pour être aptes à la vie des poissons11. 

 
Ð 79/923/CEE considérant 10 

(10) La présente directive ne peut pas, à elle seule, assurer la protection des consommateurs 
de produits conchylicoles et, en conséquence, il convient que la Commission présente, 
dans les meilleurs délais, des propositions à cet égard. 

 
Ð 

(11) La présente directive ne doit pas porter atteinte aux obligations des Etats membres 
concernant les délais de transposition en droit national des directives indiqués à 
l'annexe II, partie B, 

                                                 
11 [JO L 222 du 14.8.1978, p. 1. Directive modifiée en dernier lieu par le règlement (CE) n° 807/2003 

(JO L 122 du 16.5.2003, p. 36). ] 
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Ð 79/923/CEE 

ONT ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE: 

Article premier 

La présente directive concerne la qualité des eaux conchylicoles et s'applique aux eaux 
côtières et aux eaux saumâtres désignées par les États membres comme ayant besoin d'être 
protégées ou améliorées pour permettre la vie et la croissance des coquillages (mollusques 
bivalves et gastéropodes) et pour contribuer ainsi à la bonne qualité des produits 
conchylicoles directement comestibles par l'homme. 

Article 2 

Les paramètres applicables aux eaux désignées par les États membres figurent à l'annexe I. 

Article 3 

1. Les États membres fixent, pour les eaux désignées, des valeurs pour les paramètres 
indiqués à l'annexe I, dans la mesure où des valeurs apparaissent dans la colonne G ou dans la 
colonne I. Ils se conforment aux remarques figurant dans ces deux colonnes. 

2. Les États membres ne fixent pas de valeurs moins sévères que celles figurant dans la 
colonne I de l'annexe I et s'efforcent de respecter les valeurs figurant dans la colonne G, 
compte tenu du principe énoncé à l'article 8. 

 
Ð 79/923/CEE (adapté) 

3. En ce qui concerne les rejets des substances relevant des paramètres «substances organo-
halogénées» et «métaux», les normes d'émission établies par les États membres en application 
de la directive ⌦ 2006/11/CE du Parlement européen et ⌫ du Conseil12 sont appliquées en 
même temps que les objectifs de qualité ainsi que les autres obligations découlant de la 
présente directive, notamment celles relatives à l'échantillonnage. 

Article 4 

1. Les États membres ⌦ ayant procédé ⌫ à une première désignation d'eaux conchylicoles, 
peuvent effectuer des désignations supplémentaires. 

2. Les États membres peuvent procéder à la révision de la désignation de certaines eaux en 
raison notamment de l'existence de facteurs non prévus à la date de la désignation, en tenant 
compte du principe énoncé à l'article 8. 

                                                 
12 JO L ⌦ 64 du 4.3.2006, p. 52 ⌫. 
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Ð 79/923/CEE 

Article 5 

Les États membres établissent des programmes en vue de réduire la pollution et d'assurer que 
les eaux désignées soient conformes, dans un délai de six ans à compter de la désignation 
effectuée conformément à l'article 4, aux valeurs fixées par les États membres conformément 
à l'article 3 ainsi qu'aux remarques figurant dans les colonnes G et I de l'annexe I. 

Article 6 

1. Pour l'application de l'article 5, les eaux désignées sont censées être conformes à la présente 
directive si des échantillons de ces eaux prélevés selon la fréquence minimale prévue à 
l'annexe I, en un même lieu de prélèvement et pendant une période de douze mois, montrent 
qu'elles respectent les valeurs fixées par les États membres conformément à l'article 3 ainsi 
que les remarques figurant dans les colonnes G et I de l'annexe I, en ce qui concerne: 

a) 100 % des échantillons pour les paramètres «substances organo-halogénées» et 
«métaux» ; 

b) 95 % des échantillons pour les paramètres «salinité» et «oxygène dissous» ; 

c) 75 % des échantillons pour les autres paramètres figurant à l'annexe I. 

Si, conformément à l'article 7 paragraphe 2, la fréquence des prélèvements, pour tous les 
paramètres figurant à l'annexe I, à l'exception des paramètres «substances organo-halogénées» 
et «métaux», est inférieure à celle indiquée à l'annexe I, les valeurs et remarques visées au 
premier alinéa du présent paragraphe doivent être respectées pour tous les échantillons. 

2. Le non-respect des valeurs fixées par les États membres conformément à l'article 3 ou des 
remarques figurant dans les colonnes G et I de l'annexe I n'est pas pris en considération dans 
le calcul des pourcentages prévus au paragraphe 1 lorsqu'il est la conséquence d'une 
catastrophe. 

Article 7 

1. Les autorités compétentes des États membres effectuent les échantillonnages dont la 
fréquence minimale est fixée à l'annexe I. 

2. Lorsque l'autorité compétente constate que la qualité des eaux désignées est sensiblement 
supérieure à celle qui résulterait de l'application des valeurs fixées conformément à l'article 3 
et des remarques figurant dans les colonnes G et I de l'annexe I, la fréquence des 
prélèvements peut être réduite. S'il n'y a aucune pollution et aucun risque de détérioration de 
la qualité des eaux, l'autorité compétente concernée peut décider qu'aucun prélèvement n'est 
nécessaire. 

3. S'il se révèle, à la suite d'un prélèvement, qu'une valeur fixée conformément à l'article 3 ou 
une remarque figurant dans les colonnes G ou I de l'annexe I n'est pas respectée, l'autorité 
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compétente détermine si cette situation est le fait du hasard, la conséquence d'un phénomène 
naturel ou est due à une pollution, et adopte les mesures appropriées. 

4. Le lieu exact de prélèvement des échantillons, la distance de celui-ci au point de rejet de 
polluants le plus proche, ainsi que la profondeur à laquelle les échantillons doivent être 
prélevés sont définis par l'autorité compétente de chaque État membre en fonction, 
notamment, des conditions locales du milieu. 

5. Les méthodes d'analyse de référence à utiliser pour le calcul de la valeur des paramètres 
concernés sont spécifiées à l'annexe I. Les laboratoires qui utilisent d'autres méthodes doivent 
s'assurer que les résultats obtenus sont équivalents ou comparables à ceux indiqués dans 
l'annexe I. 

Article 8 

L'application des mesures prises en vertu de la présente directive ne peut en aucun cas avoir 
pour effet d'accroître, directement ou indirectement, la pollution des eaux côtières ou des eaux 
saumâtres. 

Article 9 

Les États membres peuvent, à tout moment, fixer pour les eaux désignées des valeurs plus 
sévères que celles prévues par la présente directive. Ils peuvent également arrêter des 
dispositions relatives à des paramètres autres que ceux prévus par la présente directive. 

Article 10 

 
Ð rectificatif 79/923/CEE (JO L 
79, 16.3.2006, p. 32) 

Lorsqu'un État membre envisage de désigner des eaux conchylicoles à proximité immédiate 
de la frontière d'un autre État membre, ces États se consultent pour définir la partie de ces 
eaux à laquelle la présente directive pourrait s'appliquer ainsi que les conséquences à tirer des 
objectifs de qualité communs qui seront déterminées après concertation par chaque État 
membre concerné. La Commission peut participer à ces délibérations. 

 
Ð 79/923/CEE 

Article 11 

Les États membres peuvent déroger à la présente directive en cas de circonstances 
météorologiques ou géographiques exceptionnelles. 

Article 12 

Les modifications nécessaires pour adapter au progrès technique et scientifique les valeurs G 
des paramètres et les méthodes d'analyse figurant à l'annexe I sont arrêtées par le comité 
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institué par l'article 13, paragraphe 1, de la directive [78/659/CEE] et conformément à la 
procédure visée à l'article 13, paragraphe 2, de ladite directive. 

Article 13 

1. Aux fins de l'application de la présente directive, les États membres fournissent à la 
Commission les informations concernant: 

a) les eaux désignées conformément à l'article 4, paragraphe 1, sous une forme 
synthétique ; 

b) la révision de la désignation de certaines eaux conformément à l'article 4, 
paragraphe 2 ; 

c) les dispositions prises en vue de fixer de nouveaux paramètres conformément à 
l'article 9. 

2. Lorsqu'un État membre a recours à l'article 11, il en informe immédiatement la 
Commission, en précisant les motifs et les délais. 

3. Plus généralement, les États membres fournissent à la Commission, sur demande motivée 
de sa part, les informations nécessaires à l'application de la présente directive. 

Article 14 

 
Ð 91/692/CEE art. 2, par. 1 et 
annexe I, pt. e) (adapté) 

Tous les trois ans, ⌦ et pour la première fois pour la période de 1993 à 1995 inclus, ⌫ les 
États membres communiquent à la Commission des informations sur la mise en œuvre de la 
présente directive dans le cadre d'un rapport sectoriel couvrant également les autres directives 
communautaires pertinentes. Ce rapport est établi sur la base d'un questionnaire ou d'un 
schéma élaboré par la Commission selon la procédure visée à l'article 6, paragraphe 2, de la 
directive 91/692/CEE du Conseil13. Le questionnaire ou le schéma est adressé aux États 
membres six mois avant le début de la période couverte par le rapport. Le rapport est transmis 
à la Commission dans les neuf mois suivant la fin de la période de trois ans qu'il couvre. 

La Commission publie un rapport communautaire sur la mise en œuvre de la directive dans 
les neuf mois suivant la réception des rapports des États membres. 

 
Ð 79/923/CEE (adapté) 

Article 15 

Les États membres communiquent à la Commission le texte des dispositions essentielles de 
droit interne qu'ils adoptent dans le domaine régi par la présente directive. 

                                                 
13 JO L 377 du 31.12.1991, p. 48. 
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Ð 

Article 16 

La directive 79/923/CEE, telle que modifiée par la directive visée à l'annexe II, partie A, est 
abrogée, sans préjudice des obligations des États membres en ce qui concerne les délais de 
transposition en droit national des directives indiqués à l'annexe II, partie B. 

Les références faites à la directive abrogée s'entendent comme faites à la présente directive et 
sont à lire selon le tableau de correspondance figurant à l'annexe III. 

Article 17 

La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au 
Journal officiel de l’Union européenne. 

 
Ð 79/923/CEE 

Article 18 

Les États membres sont destinataires de la présente directive. 

Fait à Bruxelles, le […] 

Par le Parlement européen Par le Conseil 
Le président Le président 
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po
ro

si
té

, 
sé

ch
ag

e 
à 

10
5 

°C
 

et
 p

es
ée

 

– 
C

en
tri

fu
ga

tio
n 

(te
m

ps
 

m
in

im
al

 
5 

m
in

ut
es

, 
ac

cé
lé

ra
tio

n 
m

oy
en

ne
 2

 8
00

 
à 

3 
20

0 
g)

, 
sé

ch
ag

e 
à 

10
5 

°C
 e

t p
es

ée
 

Tr
im

es
tri

el
le

 

5.
 

Sa
lin

ité
 (‰

) 
12

 —
 3

8 
‰

 
– 

≤ 
40

 ‰
 

– 
La

 
va

ria
tio

n 
de

 
la

 
sa

lin
ité

 
pr

ov
oq

ué
e 

pa
r 

un
 

re
je

t 
ne

 
do

it 
pa

s, 
da

ns
 

le
s 

ea
ux

 
co

nc
hy

lic
ol

es
 

in
flu

en
cé

es
 p

ar
 c

e 
re

je
t, 

ex
cé

de
r d

e 
pl

us
 d

e 
10

 %
 

la
 s

al
in

ité
 m

es
ur

ée
 d

an
s 

le
s e

au
x 

no
n 

in
flu

en
cé

es
 

C
on

du
ct

im
ét

rie
 

M
en

su
el

le
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6.
 

O
xy

gè
ne

 d
is

so
us

 
(%

 d
e 

sa
tu

ra
tio

n)
 

≥ 
80

 %
 

– 
≥ 

70
 %

 
(v

al
eu

r 
m

oy
en

ne
) 

– 
Si

 
un

e 
m

es
ur

e 
in

di
vi

du
el

le
 in

di
qu

e 
un

e 
va

le
ur

 
in

fé
rie

ur
e 

à 
70

 %
, 

le
s 

m
es

ur
es

 s
on

t 
ré

pé
té

es
 

– 
U

ne
 m

es
ur

e 
in

di
vi

du
el

le
 

ne
 

pe
ut

 
in

di
qu

er
 

un
e 

va
le

ur
 in

fé
rie

ur
e 

à 
60

 %
 

qu
e 

lo
rs

qu
'il

 n
'y

 a
 p

as
 d

e 
co

ns
éq

ue
nc

es
 

nu
is

ib
le

s 
po

ur
 l

e 
dé

ve
lo

pp
em

en
t 

de
s 

pe
up

le
m

en
ts

 
de

s 
co

qu
ill

ag
es

 

– 
M

ét
ho

de
 d

e 
W

in
kl

er
 

– 
M

ét
ho

de
 

él
ec

tro
ch

im
iq

ue
 

M
en

su
el

le
, a

ve
c 

au
 

m
oi

ns
 

un
 

éc
ha

nt
ill

on
 

re
pr

és
en

ta
tif

 
de

s 
fa

ib
le

s 
te

ne
ur

s 
en

 
ox

yg
èn

e 
se

 
pr

és
en

ta
nt

 l
e 

jo
ur

 
du

 
pr

él
èv

em
en

t. 
To

ut
ef

oi
s, 

s'i
l 

y 
a 

pr
és

om
pt

io
n 

de
 

va
ria

tio
ns

 
di

ur
ne

s 
si

gn
ifi

ca
tiv

es
, 

au
 

m
oi

ns
 

de
ux

 
pr

él
èv

em
en

ts
 

pa
r 

jo
ur

 
se

ro
nt

 
ef

fe
ct

ué
s 

7.
 

H
yd

ro
ca

rb
ur

es
 

d'
or

ig
in

e 
pé

tro
liè

re
 

 
Le

s 
hy

dr
oc

ar
bu

re
s 

ne
 d

oi
ve

nt
 p

as
 

êt
re

 
pr

és
en

ts
 

da
ns

 
l'e

au
 

co
nc

hy
lic

ol
e 

en
 q

ua
nt

ité
 te

lle
: 

– 
qu

'il
s 

pr
od

ui
se

nt
 

à 
la

 
su

rf
ac

e 
de

 l
'ea

u 
un

 f
ilm

 
vi

si
bl

e 
et

/o
u 

un
 

dé
pô

t 
su

r l
es

 c
oq

ui
lla

ge
s 

– 
qu

'il
s 

pr
ov

oq
ue

nt
 

de
s 

ef
fe

ts
 

no
ci

fs
 

po
ur

 
le

s 
co

qu
ill

ag
es

 

Ex
am

en
 v

is
ue

l 
Tr

im
es

tri
el

le
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8.
 

Su
bs

ta
nc

es
 

or
ga

no
-h

al
og

én
ée

s 
La

 l
im

ita
tio

n 
de

 l
a 

co
nc

en
tra

tio
n 

de
 c

ha
qu

e 
su

bs
ta

nc
e 

da
ns

 la
 c

ha
ir 

de
 

co
qu

ill
ag

e 
do

it 
êt

re
 

te
lle

 
qu

'el
le

 c
on

tri
bu

e,
 c

on
fo

rm
ém

en
t à

 
l'a

rti
cl

e 
1er

, 
à 

un
e 

bo
nn

e 
qu

al
ité

 
de

s p
ro

du
its

 c
on

ch
yl

ic
ol

es
 

La
 

co
nc

en
tra

tio
n 

de
 

ch
aq

ue
 

su
bs

ta
nc

e 
da

ns
 l'

ea
u 

co
nc

hy
lic

ol
e 

ou
 d

an
s 

la
 c

ha
ir 

de
 c

oq
ui

lla
ge

 n
e 

do
it 

pa
s 

dé
pa

ss
er

 u
n 

ni
ve

au
 q

ui
 

pr
ov

oq
ue

 d
es

 e
ff

et
s 

no
ci

fs
 s

ur
 le

s 
co

qu
ill

ag
es

 e
t l

eu
rs

 la
rv

es
 

C
hr

om
at

og
ra

ph
ie

 
en

 
ph

as
e 

ga
ze

us
e 

ap
rè

s 
ex

tra
ct

io
n 

pa
r 

so
lv

an
ts

 
ap

pr
op

rié
s 

et
 

pu
rif

ic
at

io
n 

Se
m

es
tri

el
le

 

9.
 

M
ét

au
x 

A
rg

en
t 

A
rs

en
ic

 
C

ad
m

iu
m

 
C

hr
om

e 
C

ui
vr

e 
M

er
cu

re
 

N
ic

ke
l 

Pl
om

b 
Zi

nc
 

m
g/

l 

 A
g 

A
s 

C
d 

C
r 

C
u 

H
g 

N
i 

Pb
 

Zn
 

La
 l

im
ita

tio
n 

de
 l

a 
co

nc
en

tra
tio

n 
de

 c
ha

qu
e 

su
bs

ta
nc

e 
da

ns
 la

 c
ha

ir 
de

 
co

qu
ill

ag
e 

do
it 

êt
re

 
te

lle
 

qu
'el

le
 c

on
tri

bu
e,

 c
on

fo
rm

ém
en

t à
 

l'a
rti

cl
e 

1er
, 

à 
un

e 
bo

nn
e 

qu
al

ité
 

de
s p

ro
du

its
 c

on
ch

yl
ic

ol
es

 

La
 

co
nc

en
tra

tio
n 

de
 

ch
aq

ue
 

su
bs

ta
nc

e 
da

ns
 l'

ea
u 

co
nc

hy
lic

ol
e 

ou
 d

an
s 

la
 c

ha
ir 

de
 c

oq
ui

lla
ge

 n
e 

do
it 

pa
s 

dé
pa

ss
er

 u
n 

ni
ve

au
 q

ui
 

pr
ov

oq
ue

 d
es

 e
ff

et
s 

no
ci

fs
 s

ur
 le

s 
co

qu
ill

ag
es

 e
t l

eu
rs

 la
rv

es
 

Le
s 

ef
fe

ts
 

de
 

sy
ne

rg
ie

 
de

 
ce

s 
m

ét
au

x 
do

iv
en

t 
êt

re
 

pr
is

 
en

 
co

ns
id

ér
at

io
n 

Sp
ec

tro
m

ét
rie

 
d'

ab
so

rp
tio

n 
at

om
iq

ue
, 

év
en

tu
el

le
m

en
t 

pr
éc

éd
ée

 
d'

un
e 

co
nc

en
tra

tio
n 

et
/o

u 
d'

un
e 

ex
tra

ct
io

n 

Se
m

es
tri

el
le

 

10
. 

C
ol

ifo
rm

es
 

fé
ca

ux
/1

00
 m

l 
≤ 

30
0 

da
ns

 la
 c

ha
ir 

de
 c

oq
ui

lla
ge

 
et

 le
 li

qu
id

e 
in

te
rv

al
va

ire
(1 ) 

 
M

ét
ho

de
 

de
 

di
lu

tio
n 

av
ec

 
fe

rm
en

ta
tio

n 
en

 
su

bs
tra

ts
 

liq
ui

de
s 

da
ns

 a
u 

m
oi

ns
 t

ro
is

 
tu

be
s 

da
ns

 
tro

is
 

di
lu

tio
ns

. 
R

ep
iq

ua
ge

 
de

s 
tu

be
s 

po
si

tif
s 

su
r 

m
ili

eu
 

de
 

co
nf

irm
at

io
n.

 
D

én
om

br
em

en
t 

se
lo

n 
N

PP
 

(n
om

br
e 

le
 

pl
us

 
pr

ob
ab

le
). 

Te
m

pé
ra

tu
re

 
d'

in
cu

ba
tio

n 
44

 ±
 0

,5
 °C

 

Tr
im

es
tri

el
le
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11
. 

Su
bs

ta
nc

es
 

in
flu

en
ça

nt
 le

 g
oû

t 
du

 c
oq

ui
lla

ge
 

 
C

on
ce

nt
ra

tio
n 

in
fé

rie
ur

e 
à 

ce
lle

 
su

sc
ep

tib
le

 d
e 

dé
té

rio
re

r 
le

 g
oû

t 
du

 c
oq

ui
lla

ge
 

Ex
am

en
 

gu
st

at
if 

de
s 

co
qu

ill
ag

es
, 

lo
rs

qu
e 

la
 

pr
és

en
ce

 d
'u

ne
 t

el
le

 s
ub

st
an

ce
 

es
t p

ré
su

m
ée

 

 

12
. 

Sa
xi

to
xi

ne
 

(p
ro

du
ite

 p
ar

 le
s 

di
no

fla
ge

llé
s)

 

 
 

 
 

Ab
ré

vi
at

io
ns

 : 
G

 
= 

gu
id

e 
 

I 
= 

im
pé

ra
tiv

e 

(1 ) 
To

ut
ef

oi
s, 

en
 a

tte
nd

an
t l

'ad
op

tio
n 

d'
un

e 
di

re
ct

iv
e 

re
la

tiv
e 

à 
la

 p
ro

te
ct

io
n 

de
s 

co
ns

om
m

at
eu

rs
 d

e 
pr

od
ui

ts
 c

on
ch

yl
ic

ol
es

, c
et

te
 v

al
eu

r 
de

vr
ai

t ê
tre

 im
pé

ra
tiv

em
en

t r
es

pe
ct

ée
 d

an
s l

es
 e

au
x 

où
 v

iv
en

t l
es

 c
oq

ui
lla

ge
s d

ire
ct

em
en

t c
om

es
tib

le
s p

ar
 l'

ho
m

m
e.

  

__
__

__
__

_ 
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ANNEXE II 

Partie A 

Directive abrogée avec sa modification 
(visée à l'article 16) 

Directive 79/923/CEE du Conseil 
(JO L 281 du 10.11.1979, p. 47) 

 

Directive 91/692/CEE du Conseil 
(JO L 377 du 31.12.1991, p. 48) 

uniquement l’annexe I, pt. e) 

Partie B 

Délais de transposition en droit national 
(visés à l'article 16) 

Directive Date limite de transposition 

79/923/CEE 6 novembre 1981 

91/692/CEE 1er janvier 1993 

________________ 
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ANNEXE III 

TABLEAU DE CORRESPONDANCE 

Directive 79/923/CEE Présente directive 

Article 1er Article 1er 

Article 2 Article 2 

Article 3 Article 3 

Article 4, paragraphes 1 et 2 Article 4, paragraphe 1 

Article 4, paragraphe 3 Article 4, paragraphe 2 

Article 5 Article 5 

Article 6, paragraphe 1, premier alinéa, phrase 
introductive 

Article 6, paragraphe 1, premier alinéa, phrase 
introductive 

Article 6, paragraphe 1, premier alinéa, 
premier tiret 

Article 6, paragraphe 1, premier alinéa, 
point a) 

Article 6, paragraphe 1, premier alinéa, 
deuxième tiret 

Article 6, paragraphe 1, premier alinéa, 
point b) 

Article 6, paragraphe 1, premier alinéa, 
troisième tiret 

Article 6, paragraphe 1, premier alinéa, 
point c) 

Article 6, paragraphe 1, deuxième alinéa Article 6, paragraphe 1, deuxième alinéa 

Article 6, paragraphe 2 Article 6, paragraphe 2 

Article 7 Article 7 

Article 8 Article 8 

Article 9 Article 9 

Article 10 Article 10 

Article 11 Article 11 

Article 12 Article 12 

Article 13, premier alinéa, phrase introductive Article 13, paragraphe 1, phrase introductive 

Article 13, premier alinéa, premier tiret Article 13, paragraphe 1, point a) 

Article 13, premier alinéa, deuxième tiret Article 13, paragraphe 1, point b) 
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Article 13, premier alinéa, troisième tiret Article 13, paragraphe 1, point c) 

Article 13, deuxième alinéa Article 13, paragraphe 2 

Article 13, troisième alinéa Article 13, paragraphe 3 

Article 14 Article 14 

Article 15, paragraphe 1 _______ 

Article 15, paragraphe 2 Article 15 

_______ Article 16 

_______ Article 17 

Article 16 Article 18 

Annexe Annexe I 

______ Annexe II 

______ Annexe III 

________________ 




